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SEC-D2/ATTESTATION EXONERATION TAXE INFE 250KVA.DOC/D2-B 


ATTESTATION 
D’EXONERATION DE TAXES LOCALES D’ELECTRICITE 


Electricité consommée sous une puissance souscrite ≤ 250 kVA 
(articles L. 2333-2 et suivants et L. 3333-2 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT)) 


 
 
 


I – Bénéficiaire de l’exonération de taxes locales d’électricité : 
 
1 – Nom ou raison sociale et adresse : 
 
 
2 – Numéro Siret : 
 
II – Usages exonérés de taxes locales d’électricité : 
(cocher la case correspondante) 


 
         Electricité utilisée dans des procédés métallurgiques, de réduction chimique ou d’électrolyse 
(article L.3333-2-IV-1° du CGCT) 
 
         L’électricité représente plus de la moitié du coût d’un produit (article L. 3333-2-IV-2° du CGCT) 
 
         Electricité utilisée dans des procédés de fabrication de produits minéraux non métalliques 
(article L. 3333 2-IV-3° du CGCT) 
 
         Electricité utilisée dans l’enceinte des établissements de production de produits énergétiques 
(article L. 3333-2-IV-4° du CGCT) 
 
        Electricité utilisée pour la production d’électricité ou le maintien de la capacité de production de 
l’électricité (article L. 3333-2-V-1° du CGCT) 
 
         Electricité utilisée pour le transport de personnes et de marchandises par train, métro, tramway et 
trolleybus (article L. 3333-2-V-2° du CGCT) 
  
         Electricité produite par des petits producteurs d’électricité qui la consomme pour les besoins de leur 
activité (article L. 3333-2-V-4° du CGCT) 
 


III – Modalités d’exonération : 
 
1 – Pourcentage de la quantité d’électricité exonéré : 
 
2 – Référence du contrat de fourniture d’électricité concernée : 
 
3 – Point(s) de livraison concerné(s) : 
 
 
4 – Nom ou raison sociale du fournisseur d’électricité : 
 
 
Je m’engage : 
 
- sur la véracité des éléments communiqués dans la présente attestation ; 
- à acquitter les taxes locales d’électricité lorsque tout ou partie de l’électricité n’a pas été affectée à un usage 


exonéré. 
 


 
Fait à                                            Le  


 
Signature du déclarant   








N° 0000*00


procédés métallurgiques, réduction chimique, électrolyse Production d'électricité


entreprise pour laquelle l'électricité représente transport par train, métro, tramway et trolleybus
plus de la moitié du coût d'un produit


entreprises sous quotas grandes consommatrices d'énergie
Fabrication de  produits minéraux non métalliques


Production de produits énergétiques


A- BENEFICIAIRE DE L'EXONERATION


1 Nom et adresse :


2 Numéro d'entrepositaire agréé (le cas échéant) :


3 Numéro SIRET :


B- FOURNISSEUR DE L'ELECTRICITE


1 Raison sociale :


2 Référence du contrat de fourniture :


3


C- CONDITIONS PARTICULIERES DE L'EXONERATION


1


(quantité d'électricité employée à un usage exonéré / quantité d'électricité reçue du fournisseur) x 100


2


D- CONDITIONS GENERALES


Je m'engage : 
- sur la sincérité des éléments attestés ;
- à justifier des éléments attestés à première demande du service des douanes ;


Fait à : Le :
Signature du déclarant


ATTESTATION D'EXONERATION
 DE TAXE INTERIEURE SUR LA CONSOMMATION FINALE D'ELECTRICITE


Electricité consommée sous une puissance souscrite > 250 kVA


Article 266 quinquies C du code des douanes


USAGES non taxables de l'électricité :
 (cocher les cases correspondantes)


Etablissement du fournisseur chargé de la facturation :


Pourcentage d'exonération déclaré :


Références du compteur de facturation sur lequel s'applique le 
pourcentage de non taxation indiqué en rubrique C1 :


- à adresser aux services douaniers une copie de toute attestation établie auprès de mon fournisseur d'électricité, accompagnée d'un document justifiant 
du calcul du pourcentage d'exonération ;
- à acquitter la taxe intérieure de consommation sur l'électricité auprès de l'administration des douanes au cas où elle serait employée à un usage 
taxable, en application du 7 de l'article 266 quinquies C du code des douanes.
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